
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 
 

C O MPT E-R E NDU D E L A SE A N C E O RDIN A IR E 
DU C O NSE I L M UNI C IPA L 

 
Séance ordinaire du 4 avril 2014 

É L E C T I O N DU M A IR E E T D ES A DJO IN TS 
__________________________ 

 
 
 

quatre avril à 21 heures, en application des articles L. 
2121-7 et L. 2122-

A NI A N E  dans la salle du Conseil, sous la 
présidence de Monsieur Ph  
 
 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants : 
 
SA L ASC Philippe ESPIN OSA Antoine D E L M AS Fabien 
M O R È R E Nicole M O L IN A Andrée B E L IN-G A D E T F lorence 
Q UIN T A Gérard  B O L L E Stéphane 
O DIN F lorence e A G OST INI Jean-André 
B O U V I E R Jean-Pier re D E L A H A Y E Didier PO D E R OSO Annick 
T ISSO T Christine SE R V A Céline SA U V A IR E Marcel 
N O Ë L DU PA Y R A T Bastien POST I C Jean-C laude A NI O R T E Lauryne 
SE R V E L Fabienne V I G UI E R Véronique  
 
Absent excusé :  
Patrick CHARPENTIER 
 
Procuration :  
Patrick CHARPENTIER donne procuration à Gérard QUINTA. 
 
Monsieur Fabien D E L M AS a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. 
L.2121-15 du CGCT). 
 
 
La séance est ouverte à 21 h 00. 
 
Approbation du procès- verbal de la séance du 29/03/2014 :  
Le procès-
par 23 voix pour. 
 
 
IN F O R M A T I O NS : D E L E G A T I O N DU M A IR E A U X A DJO IN TS E T C O NSE I L L E RS 
M UNI C IPA U X . 
 

 -18 du 
code général des collectivités territoriales, il donne à six adjoints et à huit conseillers municipaux 
les délégations suivantes :   

- 1er adjoint, QUINTA Gérard : Finances et Travaux 
- 2e adjoint, ODIN Florence : Affaires sociales, logement, insertion et solidarité 
- 3e adjoint, BOUVIER Jean-Pierre : Urbanisme et cadre de vie 



- 4e adjoint, TISSOT Christine : Communication, culture et vie associative 
- 5e adjoint, NOËL DU PAYRAT Bastien : Éducation, environnement et développement 

durable 
- 6e adjoint, SERVEL Fabienne : Animation et jeunesse 
- Conseillère municipale, MOLINA Andrée : Infrastructures routières et dépendances  

 
- Conseiller municipal, POSTIC Jean-Claude : Infrastructures routières et dépendances- 

Territoire péri-urbain et ruralité 
- Conseiller municipal, ESPINOSA Antoine : Patrimoine bâti communal 
- Conseillère municipale, BELIN-GADET Florence : Vie scolaire 
- Conseillère municipale, SERVA Céline : Citoyenneté 
- Conseillère municipale, MORERE Nicole : Patrimoine historique et aménagement de 

 
-  : Vie associative culturelle et 

festive 
- Conseiller municipal, CHARPENTIER Patrick : Sport et relations avec les associations 

sportives  
 
 
A F F A IR ES G E N E R A L ES : D E L E G A T I O N DU C O NSE I L M UNI C IPA L AU M A IR E . 
 

-29 du code général des 
collectivités territoriales,  « le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la 

est donc une compétence générale dont est investi le conseil municipal pour 

pour des motifs de bonne administration, le conseil municipal a la possibilité de déléguer au maire 
un certain nombre de ses pouvoirs. 
Ces pouvoirs qui peuvent ainsi être délégués en tout ou partie par le conseil municipal au maire, 

-22 du CGCT. 
Ces prérogatives relégables au maire sont précisément les suivantes : 

municipaux ; 
2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de 
stat

 
3° De procéder, dans les limites déterminées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de 
change, ainsi que de prendre les décisi -2 et au a de 

-5-1, sous réserve des dispositions de ce même article, et de passer à cet effet les 
actes nécessaires; 

n et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget ; 
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée excédant pas 
douze ans ; 

 
7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 
 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ; 

de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
13° De décider de  

 



que la commu
-3 de ce 

même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 
16° D
actions intentées contre elle ; 
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 

-
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
19° De signer la convention prévue par le quatrième ali - 4 du code de 

-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut 
verser la participation pour voirie et réseaux ; 

municipal (article 149 de la loi n°2004-809 relative aux libertés et responsabilités locales) ; 

-
de commerce) ; 

-1 à L 240-3 du 
 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostic
de travaux sur le territoire de la commune. 

est membre. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, Par 19 voix pour et 4 abstentions, 
DÉCIDE  de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes : 

municipaux ; 
2° De prendre toute dé
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget et dans la limite de 100 000 euros  HT par marché ou accord-cadre. 

 
4° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux; 
5° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 
 

8° De fixer les rémunérations  et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ; 

de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
10° De  

 

que la commune en soit titulaire ou délégataire, sur les terrains classés en zone naturelle ND au 

000 euros par affaire ; 

devant toute les juridictions de premier  
14° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite de 20 000 euros par sinistre ; 
Le Conseil Municipal, par 19 voix pour et 4 abstentions,  
Sur proposition de Monsieur le Maire, 



DÉCIDE également : 
 de laisser à Monsieur le Maire le soin de subdéléguer les attributions qui lui sont ainsi 

 
 de déléguer ces mêmes compétences à Monsieur Gérard QUINTA, premier adjoint, dans le 

cas où il viendrait à être empêché ou absent, 
 

-cadres lorsque 
les crédits sont inscrits au budge
marché ou accord-cadre de 2 000  

 
 
A F F A IR ES G E N E R A L ES : DESI G N A T I O N D ES R EPR ESE N T A N TS DU C O NSE I L 
M UNI C IPA L A UPR ES DU G I ES E T D ES C O NSE I LS 

M A T E RN E L L E .  
Le Con
auprès des différents organismes intercommunaux au sein desquels la commune doit être 
représentée. 

 secret. 
 
C A U E :  
1 siège de titulaire : Madame MORÈRE Nicole est candidate. 
Madame MORÈRE Nicole est proclamée élue au 1er unanimité (23 voix pour) et 
aussitôt installée dans ses fonctions de délégué titulaire de la Commune au sein du CAUE. 
 
Syndicat Hérault Énergies :  
1 siège de titulaire : Monsieur QUINTA Gérard est candidat. 
Monsieur QUINTA Gérard est proclamé élu au 1er unanimité (23 voix pour) et 
aussitôt installé dans ses fonctions de délégué titulaire de la Commune auprès du Syndicat Hérault 
Énergies.  
1 siège de suppléant : Monsieur POSTIC Jean-Claude est candidat. 
Monsieur POSTIC Jean-Claude est proclamé élu au 1er unanimité (23 voix pour) 
et aussitôt installé dans ses fonctions de délégué suppléant de la Commune auprès du Syndicat 
Hérault Énergies.  
 

 :  
1 siège de titulaire : Monsieur NOËL DU PAYRAT Bastien est candidat. 
Monsieur NOËL DU PAYRAT Bastien est proclamé élu au 1er unanimité (23 
voix pour) et aussitôt installé dans ses fonctions de délégué titulaire de la Commune auprès du 

  
1 siège de suppléant : Madame BELIN-GADET Florence est candidate. 
Madame BELIN-GADET Florence est proclamée élue au 1er tour de scr unanimité (23 voix 
pour) et aussitôt installée dans ses fonctions de délégué suppléant de la Commune auprès du 

. 
 
 

 :  
1 siège de titulaire : Madame BELIN-GADET Florence est candidate. 
Madame BELIN-GADET Florence est proclamée élue au 1er  voix 
pour) et aussitôt installée dans ses fonctions de délégué titulaire de la Commune auprès du Conseil 

. 
 
1 siège de suppléant : Monsieur NOËL DU PAYRAT Bastien est candidat. 
Monsieur NOËL DU PAYRAT Bastien est proclamé élu au 1er unanimité 
(23 voix pour) et aussitôt installé dans ses fonctions de délégué suppléant de la Commune auprès 

maternelle.  
 



A F F A IR ES G E N E R A L ES : D ESI G N A T I O N DU C O RR ESPO ND A N T L O C A L D E F E NSE . 
 

2001 et que le correspondant local Défense est obligatoirement un élu du Conseil Municipal. 
Il a pour mission de représenter la commune auprès des instances civiles et militaires du 
Département et de la Région et de sensibiliser ses concitoyens aux questions de Défense. Il est 

e Défense. 
M. le Maire propose de procéder à sa désignation en la forme réglementaire et propose sa 
candidature. 

 
DÉSIGNE Monsieur Philippe SALASC, Maire, comme correspondant local défense 
 
A F F A IR ES G E N E R A L ES :  
 
Monsieur le Maire, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2122, 
Vu le Code des Marchés Publics et notamment son article 22 
Après avoir précisé que : 

obligatoire, 
Elle est présidée de droit par le Maire ou son représentant, 
Elle comprend, outre le Maire, Président, trois membres titulaires pour les communes de moins de 
3500 habitants et autant de membres suppléants, 

 
 de 

 
Il précise que ses membres sont élus au scrutin de liste. 
 
Le Conseil municipal, 

 
 des trois membres titulaires et des trois membres suppléants de la 

reste. 
 
Le dépouillement du vote, en présence de Mesdames MORÈRE Nicole et BELIN-GADET 
Florence, assesseurs, a donné les résultats suivants : 
Élection des trois membres titulaires : 
Nombre de votants :    23 
Bulletins blancs ou nuls :     0 
Nombre de suffrages exprimés :  23 
Sièges à pourvoir :     3  
Quotient électoral :     7,67 
 
Une seule liste a été présentée. 
La liste constituée de Messieurs Gérard QUINTA, Patrick CHARPENTIER et Jean-Claude 

 
 
Sont donc proclamés élus les membres titulaires suivants : 
QUINTA Gérard 
CHARPENTIER Patrick 
POSTIC Jean-Claude 
 

 : 
 
Nombre de votants :    23 
Bulletins blancs ou nuls :     0 
Nombre de suffrages exprimés :  23 



Sièges à pourvoir :     3  
Quotient électoral :     7,67 
Une seule liste a été présentée.  
La liste constituée de Messieurs Jean-Pierre BOUVIER, Didier DELAHAYE et Antoine 

 
 
Sont donc proclamés élus les membres suppléants suivants : 
BOUVIER Jean-Pierre 
DELAHAYE Didier 
ESPINOSA Antoine 
 

 
A F F A IR ES G É N É R A L ES : T I O N SO C I A L E  N O M BR E 
D E M E M BR ES E T D ESI G N A T I O N . 
Monsieur le Maire 
un établissement public administra e de prévention et de 
développement social de la Commune, en liaison directe avec les institutions publiques et privées 
(CAF, MSA, associations notamment). 

générale de Gestion (article L123-  
t lieu dans les deux mois 

du renouvellement du Conseil Municipal et pour la durée du mandat de ce conseil. 
 

 : 
-‐ 8 membres élus en son sein par le Conseil Municipal ;  
-‐ 8 membres nommés par le Maire parmi les personnes non membres du Conseil Municipal 

menées dans la commune. Dans ce cas, y participent obligatoirement : 
-‐ Un représ

associations familiales  UDAF) ; 
-‐ Un représentant des associations de retraités et de personnes âgées; 
-‐ Un représentant des personnes handicapées ; 
-‐ 

contre les exclusions. 

 
 
En application des articles 123-

Municipal au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, 
ni vote préférentiel. Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut 

candidats sur chaque liste. 
 
Le Conseil Municipal, 

 
 
DÉCIDE, à  (23 voix pour) de fixer à cinq le nombre de membres élus par le Conseil 

eil 
Municipal, à désigner par le Maire étant donc également de cinq, 
 

Une liste commune a été présentée par les Conseillers municipaux, cette liste étant constituée des 
candidats suivants : 
Liste 1 
Madame ODIN Florence 



Monsieur QUINTA Gérard 
Madame SERVEL Fabienne 
Monsieur DELMAS Fabien 
Monsieur AGOSTINI Jean-André 
 

donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans le réceptacle : 23 
À déduire (Nuls) :      0 
Nombre de suffrages exprimé :    23 
Quotient électoral :      4,6 
 

es. 
 

 : 
 
Madame ODIN Florence 
Monsieur QUINTA Gérard 
Madame SERVEL Fabienne 
Monsieur DELMAS Fabien 
Monsieur AGOSTINI Jean-André 
 
 

Observation : 
Monsieur le Maire précise que les autres membres du CCAS seront nommés après consultation 

 
 
A F F A IR ES G É N É R A L ES : C R É A T I O N D ES C O M M ISSI O NS M UNI C IPA L ES E T 
C O MPOSI T I O N . 
Le Conseil Municipal, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 21-22-22, 
 
Après avoir rappelé que les commissions municipales ne peuvent être constituées que de 
conseillers municipaux et que ces commissions municipales peuvent avoir un caractère permanent 

par le Maire. 
Après avoir précisé que, dans les communes de plus de 1 000 habitants, les différentes 
commissions municipales doivent être composées de façon à respecter le principe de la 
représentation proportionnelle ? 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 

scrutin de liste, à la représentation proportionnelle et de ne pas recourir au scrutin secret. 
 

commission des finances, 
Cette commission étant chargée : 

-‐  
-‐ ons 
-‐  

  
Élection des quatre membres titulaires : 
 
Une seule liste est présentée et composée de : 
Monsieur QUINTA Gérard 
Monsieur CHARPENTIER Patrick 



Monsieur DELMAS Fabien 
 

 
Cette liste obtient 23 voix, et sont donc proclamés élus et immédiatement installés dans leur 
fonction : 
Monsieur QUINTA Gérard 
Monsieur CHARPENTIER Patrick 
Monsieur DELMAS Fabien 

 
 

commission des travaux, cette commission étant 
chargée : 

-‐  
-‐  
-‐  

Cette commission comprendra quatre membres titulaires. 
 
Élection des quatre membres titulaires : 
 
Une seule liste est présentée et composée de : 
Monsieur QUINTA Gérard 
Madame MOLINA Andrée 
Monsieur POSTIC Jean-Claude 
Monsieur ESPINOSA Antoine 
 
Cette liste obtient 23 voix, et sont donc proclamés élus et immédiatement installés dans leur 
fonction : 
Monsieur QUINTA Gérard 
Madame MOLINA Andrée 
Monsieur POSTIC Jean-Claude 
Monsieur ESPINOSA Antoine 
 

commission du Personnel, cette commission étant 
chargée : 

-‐ 
 

Cette commission comprendra quatre membres titulaires. 
 
Élection des quatre membres titulaires : 
 
Une seule liste est présentée et composée de : 
Monsieur QUINTA Gérard 
Madame ODIN Florence 
Madame SERVEL Fabienne 
Madame TISSOT Christine 
 
Cette liste obtient 23 voix, et sont donc proclamés élus et immédiatement installés dans leur 
fonction : 
Monsieur QUINTA Gérard 
Madame ODIN Florence 
Madame SERVEL Fabienne 
Madame TISSOT Christine 
 

, cette 
commission étant chargée :  

-‐ de la réflexion  



-‐ 
 

Cette commission comprendra quatre membres titulaires. 
 
Élection des quatre membres titulaires : 
Une seule liste est présentée et composée de : 
Monsieur BOUVIER Jean-Pierre 
Madame MORÈRE Nicole 
Monsieur NOËL DU PAYRAT Bastien 
Madame VIGUIER Véronique 
 
Cette liste obtient 23 voix, et sont donc proclamés élus et immédiatement installés dans leur 
fonction : 
Monsieur BOUVIER Jean-Pierre 
Madame MORÈRE Nicole 
Monsieur NOËL DU PAYRAT Bastien 
Madame VIGUIER Véronique 
 

commission M APA , cette commission étant chargée :  
-‐  ibution des marchés à procédures adaptées, étant précisé 

adaptée dont le montant prévisionnel est supérieur ou égal à 10 
 

Cette commission  comprendra quatre membres titulaires. 
 
Élection des quatre membres titulaires : 
 
Une seule liste est présentée et composée de : 
Monsieur QUINTA Gérard 
Monsieur CHARPENTIER Patrick 
Monsieur POSTIC Jean-Claude 
Madame MOLINA Andrée 
 
Cette liste obtient 23 voix, et sont donc proclamés élus et immédiatement installées dans leur 
fonction : 
Monsieur QUINTA Gérard 
Monsieur CHARPENTIER Patrick 
Monsieur POSTIC Jean-Claude 
Madame MOLINA Andrée 

 
Observation : 

Monsieur le Maire précise que les commissions au regard de la loi doivent se réunir dans les 8 jours 
qui suivent leur installation. Il précise que dans les faits ces commissions se réunissent au regard de 

Jean-  
 
A F F A IR ES G É N É R A L ES : C R É A T I O N D ES C O M I T ÉS C O NSU L T A T I FS E T 
C O MPOSI T I O N . 
Le Conseil Municipal, 
 

-2 qui prévoit que le 

concernant tout ou partie du territoire de la commune, Après que Monsieur le Maire ait précisé :  
- que ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au Conseil, 

notamment des représentants des associations locales, 
- Que sur proposition du Maire, le Conseil Municipal en fixe la composition pour une durée qui 

ne peut excéder celle du mandat municipal en cours, 



- Que chaque comité est présidé par un membre du Conseil municipal, désigné par le maire. Les 
comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les services 

membres du comité, 
- 

ommunal pour lequel ils ont été institués.  
-  

jeunesse, du patrimoine, des sports et de la vie associative (culturelle, festive et sociale). 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 

res des commissions municipales, 
comité consultatif de la vie associative, lequel sera 

composé de : 
-‐ 4  membres  élus  du  Conseil  Municipal    
-‐ 1  représentant  de  chaque  association  locale  à  vocation  culturelle,  pédagogique  ou  sociale  

intéressée  
-‐ 1  représentant  parmi  les  bénévoles  de  la  bibliothèque  municipale.  

Une seule liste est présentée. 
Elle est composée de : 
Madame Christine TISSOT 

 
Monsieur Patrick CHARPENTIER 
Madame Céline SERVA 
 
Cette liste obtient 23 voix, et sont donc élus et immédiatement installés dans leur fonction : 
Madame Christine TISSOT 

 
Monsieur Patrick CHARPENTIER 
Madame Céline SERVA 
 

comité consultatif du sport, lequel sera composé de : 
5 membres du Conseil municipal 
1 représentant de chaque association sportive locale intéressée. 
 
Élection des membres élus du Conseil Municipal : 
 

Une seule liste est présentée : 
Elle est composée de : 
Monsieur Patrick CHARPENTIER 
Madame Céline SERVA 
Monsieur Didier DELAHAYE 
Madame Christine TISSOT 
Monsieur Fabien DELMAS 
 
Cette liste obtient 23 voix, et sont donc proclamés élus et immédiatement installés dans leur 
fonction : 
Monsieur Patrick CHARPENTIER 
Madame Céline SERVA 
Monsieur Didier DELAHAYE 
Madame Christine TISSOT 
Monsieur Fabien DELMAS 
 

comité consultatif du patrimoine, lequel sera composé de : 
6  membres  élus  du  Conseil  municipal  
8  représentants  de  la  société  civile  impliqués  dans  la  vie  patrimoniale,  historique  et  mémorielle  de  
la  commune.  



Élection des membres élus du Conseil Municipal :  
  
Une seule liste est présentée : 
Elle est composée de :  
Madame Nicole MORÈRE 
Monsieur Jean-Pierre BOUVIER 
Madame Andrée MOLINA 
Madame Christine TISSOT 
Monsieur Antoine ESPINOSA 
Monsieur Marcel SAUVAIRE 
 
Cette liste obtient 23 voix, et sont donc proclamés élus et immédiatement installés dans leur 
fonction : 
Madame Nicole MORÈRE 
Monsieur Jean-Pierre BOUVIER 
Madame Andrée MOLINA 
Madame Christine TISSOT 
Monsieur Antoine ESPINOSA 
Monsieur Marcel SAUVAIRE 
 

comité consultatif enfance et jeunesse, lequel sera composé 
de : 

-‐ 6  membres  élus  du  Conseil  municipal  
-‐   
-‐ Mme  la  di   
-‐ M.  le  président  de  la  FCPE  maternelle  ou  son  représentant  
-‐ M.  le  président  de  la  FCPE  élémentaire  ou  son  représentant  
-‐ 2  techniciens  du  service  enfance  &  jeunesse  
-‐ Mme  la  directrice  de  la  crèche  ou  son  représentant  
-‐ 

maternel  
-‐ 1  représentant  des  parents  dont  les  enfants  fréquentent  le  Pôle  Ados  
-‐   
-‐   
-‐   
-‐ Une  assistante  maternelle  
-‐ M.  le  proviseur  du  collège  de  Gignac  ou  son  représentant  

  :  la  CAF,  le  Conseil  général,  la  DDCS  ou  DRJSCS,  la  CCVH.  
  
Élection des membres élus du Conseil Municipal : 
Une seule liste est présentée : 
Elle est composée de :  
Madame Nicolas MORÈRE 
Madame Florence BELIN-GADET 
Madame Céline SERVA 
Madame Fabienne SERVEL 
Monsieur Bastien NOËL DU PAYRAT 
Madame Annick PODEROSO 
 
Cette liste obtient 23 voix, et sont donc proclamés élus et immédiatement installés dans leur 
fonction : 
Madame Nicolas MORÈRE 
Madame Florence BELIN-GADET 
Madame Céline SERVA 
Madame Fabienne SERVEL 
Monsieur Bastien NOËL DU PAYRAT 



Madame Annick PODEROSO 
 
Monsieur le Maire a précisé que les représentants de la société civile seront désignés 
ultérieurement. 
 
 
A F F A IR ES G É N É R A L ES : C O M M ISSI O NS L O C A L E A V AP  C O MPOSI T I O N . 
 

délibération en date du 21 mai 2012 le Conseil municipal 

 
Suite au renouvellement général du Conseil municipal, il est proposé au dit Conseil de désigner ses 
représentants au sein de cette commission locale. 

 : 
-‐ Le Maire, président 
-‐ Le Préfet ou son représentant 
-‐ Le directeur région

représentant 
-‐ Le directeur des affaires culturelles ou son représentant 
-‐ Quatre représentants de la commune désignés parmi les membres du Conseil municipal  
-‐ Quatre personnalités qualifiées, au titre de la protection du patrimoine culturel et 

environnemental, et des intérêts économiques locaux 
-‐ 

membre associé avec voix consultative. 
 procéder à la désignation de quatre membres du Conseil 

municipal, à la représentation proportionnelle. 
Le Conseil Municipal, 

 
la Commune au scrutin de liste, 

à la représentation proportionnelle et de ne pas recourir au scrutin secret. 
Élection des quatre représentants du Conseil Municipal : 
Une seule liste est présentée et composée de : 
BOUVIER Jean-Pierre 
NOËL DU PAYRAT Bastien 
MORÈRE Nicole 
ANIORTE Lauryne 
 
Cette liste obtient 23 voix, et sont donc proclamés élus et immédiatement installés dans leur 
fonction : 
Monsieur BOUVIER Jean-Pierre 
Monsieur NOËL DU PAYRAT Bastien 
Madame MORÈRE Nicole 
Madame ANIORTE Lauryne 
 
A F F A IR ES G E N E R A L ES : R E G I M E IND E M NI T A IR E DU M A IR E , D ES A DJO IN TS E T 
D ES C O NSE I L L E RS M UNI C IPA U X D E L E G U ES. 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles 2123-20, 20-1, L2123 et 
L2123-24, 
Vu la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux, 
Vu la circulaire du 3 mars 2014 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux, 
Vu la délibération du conseil municipal du 6 février 2010 relative au régime indemnitaire des élus, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 29 mars 2014 relative à l'élection du Maire et 
des adjoints,  
Vu les arrêtés municipaux du 04 avril 2014 portant délégation de fonction aux six adjoints et à huit 
conseillers municipaux, 
Considérant que dans les communes de moins de 100 000 habitants, les conseils municipaux 
peuvent attribuer aux conseillers municipaux exerçant des mandats spéciaux, une indemnité, à 



condition que le montant total des indemnités maximales susceptibles d'être alloué au Maire et aux 
adjoints pour l'exercice de leurs fonctions ne soit pas dépassé, 
Monsieur le Maire 
PROPOSE dans le respect des dispositions règlementaires qui précèdent d'arrêter le 
tableau des indemnités des élus municipaux comme suit : 
Monsieur SALASC Philippe, Maire  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 37,32 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐ indemnité mensuelle brute à ce jour (pour référence) : 1  

 
Monsieur QUINTA Gérard, premier adjoint  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 13,22 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Madame ODIN Florence, deuxième adjoint  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 13,22 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Monsieur BOUVIER Jean-Pierre, troisième adjoint  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 
13,22 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐ indemnité mensuelle brute à ce jour (po  

 
Madame TISSOT Christine, quatrième adjoint  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 13,22 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Monsieur NOËL DU PAYRAT Bastien, cinquième adjoint  taux appliqué (en % de l'indice 
1015) : 13,22 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Madame SERVEL Fabienne, sixième adjoint  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 13,22 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Madame MOLINA Andrée, conseillère municipale  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 
3,17 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Monsieur POSTIC Jean-Claude, conseiller municipal  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 
3,17 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Monsieur ESPINOSA Antoine, conseiller municipal  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 
3,17 % 

-‐ écrêtement : non 



-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐ indemnité mensuelle brute à c  

 
Madame SERVA Céline, conseillère municipale  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 3,17 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Madame MORÈRE Nicole, conseillère municipale  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 3,17 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
cipale  taux appliqué (en % de l'indice 

1015) : 3,17 % 
-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Monsieur CHARPENTIER Patrick, conseiller municipal  taux appliqué (en % de l'indice 1015) : 
3,17 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Madame BELIN-GADET Florence, conseillère municipale  taux appliqué (en % de l'indice 
1015) : 3,17 % 

-‐ écrêtement : non 
-‐ majoration chef-lieu de canton : non 
-‐  

 
Le C  
ADOPTE avec19 voix pour et 4 abstention le régime indemnitaire proposé, 
Et DIT que les crédits nécessaires au financement de la dépense seront inscrits au budget primitif 
de la Commune pour 2014 chapitre 65. 
Commentaires : 

-lieu de canton, dans les 
indemnités proposées pa

 
Monsieur le Maire rappelle que les prochaines élections cantonales verront la fusion des cantons 

représente. 

l  majoration pour chef-lieu de canton 

ianais. Il précise à Monsieur 

précédente. 

 
 

pas faire peser sur les impôts anianais « la majoration pour chef-lieu de canton 

 



Monsieur Fabien DELMAS rappelle que la réunion des 

la parité hommes-
se dit donc heureux de voir naître après le conseil municipal, une deuxième instance politique 
pleinement paritaire. Il rappelle par ailleurs que le nouveau canton Aniane-Gignac correspond 
précisément au territoire de la CCVH ce qui renforcera la cohérence politique et de développement 
de celui-ci. 

manque le comparatif entre les indemnités précédentes et celles proposées par Monsieur le Maire. 
Monsieur le Maire précise que : 

- les indemnités des élus ont été calculées sur la base des indemnités maximales du maire et  
des adjoints, hors majoration du chef-
fait par rapport au mandat précédent (un adjoint supplémentaire, choix de répartir 

 
- Celles-ci sont réparties entre 15 élus (le maire, 6 adjoints et 8 délégués) selon les modalités 

indiquées dans le rapport. 

 
 
La séance est clôturée à 22h00. 
 
 
Philippe  
SA L ASC 

Gérard  
Q UIN T A 

F lorence  
O DIN 

Jean-Pier re  
B O U V I E R 

    

Christine  
T ISSO T 

Bastien  
N O E L DU PA Y R A T 

Fabienne  
SE R V E L 

Andrée  
M O L IN A 

    

Patrick  
C H A RPE N T I E R 

Jean-C laude  
POST I C 

Antoine  
ESPIN OSA 

F rançoise 
  

    

Nicole  
M O R E R E 

Fabien  
D E L M AS 

F lorence  
B E L IN-G A D E T 

Didier  
D E L A H A Y E 

    

Stéphane  
B O L L E 

Céline  
SE R V A 

Véronique  
V I G UI E R 

Jean-André  
A G OST IN I 

    

Marcel  
SA U V A IR E 

Annick  
PO D E R OSO 

Lauryne  
A NI O R T E  

    

 


